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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 32, insérer l'article suivant :

Le  Gouvernement  présente  au  Parlement,  avant  le  30 juin  2011,  un  rapport  visant  à
uniformiser les règles applicables aux procédures de contrôle et de recouvrement des cotisations de
sécurité sociale dues par les entreprise au titre de leur personnel salarié, par les travailleurs non
salariés,  par  les  professionnels  libéraux  ainsi  que dans le  cadre  du  régime de sécurité  sociale
agricole.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  convient,  par  cet  amendement,  de  simplifier  et  d’uniformiser  les  règles  de  sécurité
sociale pour tous les régimes existants en France. 

En  effet,  aujourd’hui,  chaque  régime  dispose  de  ses propres  règles,  créant  ainsi  un
capharnaüm inacceptable. 


